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  Lettre datée du 16 août 2024, adressée au Secrétaire général 

et au Président du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires 

par intérim de la Mission permanente de la Fédération de Russie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Je souhaite porter à votre attention les articles publiés dans Kommersant et 

Nezavissimaïa Gazeta les 14 et 15 août 2024 (voir annexe), qui rapportent les faits 

récemment exposés par des médias concernant l’acte de terrorisme perpétré contre les 

gazoducs Nord Stream 1 et 2 en mer Baltique le 26 septembre 2022.  

 Les articles susmentionnés font suite aux enquêtes menées par des journalistes 

américains et allemands, dont les résultats ont été présentés dans l’article intitulé «  A 

drunken evening, a rented yacht: the real story of the Nord Stream pipeline 

sabotage », publié par le Wall Street Journal le 14 août 2024 (voir annexe), et dans 

plusieurs articles de presse allemands, notamment « Ist das Rätsel um den 

Ostseeanschlag gelöst? », publié par Die Zeit le 14 août 2024, « Hauptverdächtiger 

abgetaucht », publié par Süddeutsche Zeitung le 14 août 2024, et « Nord-Stream-

Anschlag: Wie deutsche Ermittler dem Hauptverdächtigen auf die Spur kamen », 

publié par ARD le 15 août 2024. Ces publications livrent les conclusions de l’enquête 

menée par Berlin sur l’acte de terrorisme en question.  

 Les articles publiés dans les médias ne laissent aucun doute sur le fait que les 

autorités allemandes ont des informations à partager avec la communauté 

internationale. À cet égard, étant donné que nous attendons toujours que ceux qui ont 

ouvert des enquêtes nationales communiquent des informations officielles concrètes 

sur les circonstances de l’acte de terrorisme perpétré contre les gazoducs Nord 

Stream, nous estimons qu’il serait utile que les autorités allemandes compétentes 

donnent dès à présent des informations détaillées sur leurs conclusions au Conseil de 

sécurité. Nous estimons également que toute tentative de l’Allemagne de ne pas 

communiquer au Conseil les informations relatives à la façon dont l’attaque a été 

préparée et commise et de dissimuler les traces des auteurs et de l’implication des 

États membres de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord dans cette affaire est 

inacceptable. 

 À cet égard, nous tenons à souligner qu’en tout état de cause, les mesures prises 

par Berlin ne diminuent en rien la nécessité de diligenter une enquête internationale 

impartiale sur l’acte terroriste perpétré contre les gazoducs Nord Stream, réclamée à 

maintes reprises par la Fédération de Russie et soutenue par plusieurs autres États 

Membres. Je tiens à rappeler que notre pays continuera d’insister pour que des 

procédures complètes et objectives soient mises en place afin de faire la lumière sur 

les circonstances de cette infraction et d’amener les responsables à rendre compte de 

leurs actes. Nous demandons à tous les États Membres disposés à collaborer de 
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manière constructive de soutenir cette position de sorte que la communauté 

internationale puisse envoyer un signal sans équivoque, à savoir que les infractions 

visant les infrastructures transfrontalières de gazoducs, qui constituent une menace 

directe contre la paix et la sécurité internationales, ne peuvent être tolérées, et s’assure 

ainsi que de telles infractions ne se reproduisent plus à l’avenir.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.  

 

Le Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Dmitry Polyanskiy 
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  Annexe à la lettre datée du 16 août 2024 adressée au Secrétaire 

général et au Président du Conseil de sécurité par le Chargé 

d’affaires par intérim de la Mission permanente de la Fédération 

de Russie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Les articles en question sont disponibles aux adresses suivantes : 

www.ng.ru/cis/2024-08-14/1_5_9071_ukraine.html?print=Y, www.kommersant.ru/ 

doc/6893013, www.kommersant.ru/doc/6893151 et www.wsj.com/world/europe/nord-

streampipeline-explosion-real-story-da24839c. 
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